
Questionnaire d'enquête sur le Rapport d'incidence 
environnemental (RIE) relatif au Plan Stratégique 
PAC 2023-2027 (PAC)

Nom *

Prénom Nom de famille

Adresse *

Code Postal Pays

Email *

exemple@exemple.com

Secteur d'activité *

Si vous voulez préciser ?

1) Quelle est votre niveau de connaissance du secteur agricole ? *

  -2 -1 0 1 2  

Pas très bon Parfaitement bon

2) Quelle est votre niveau de connaissance de la Politique Agricole Commune ? *

  -2 -1 0 1 2  

Pas très bon Parfaitement bon
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3) Sur quelle(s) thématique(s) avez-vous des remarques ? *

L'analyse SWOT Les objectifs de la PAC
Les dispositions communes aux interventions Le 1er pilier
Le 2ème pilier La répartition du budget
L'impact environnemental La simplification administrative

Veuillez préciser votre/vos remarque(s) par thématique choisie ? *

4) Avez-vous des remarques sur une ou plusieurs catégories d'interventions ? *
Paiements directs découplés Paiements directs couplés
Les dispositions communes aux interventions Méthodes agri-environnementales
Soutien au secteur de l'agriculture biologique Aides à l'investissement
Coopération

Veuillez préciser votre/vos remarque(s) par catégorie d'intervention choisie ? *

Pensez-vous à une intervention qui serait nécessaire et absente du Plan ?

6) Pensez-vous que le Plan soit une avancée en matière de protection de l'environnement ? *
Sans avis

--
2



-
0
+
++

Quelle intervention nécessaire est absente du Plan ?

Quelle intervention du Plan va à l'encontre de cet objectif ?

7) Pensez-vous que le Plan permette de répondre aux enjeux wallons et européens en matière de 
climat ? *

Sans avis
--
-
0
+
++

Veuillez préciser ?

8) Pensez-vous que le Plan permette de répondre aux enjeux wallons et européens en matière de 
développement durable et de gestion des ressources naturelles ? *

Sans avis
--
-
0
+
++

Veuillez préciser ?

9) Pensez-vous que le Plan permette de répondre aux enjeux wallons et européens en matière de 
protection de la biodiversité et de préservation des habitats ? *

Sans avis
--

-
3



0
+
++

Veuillez préciser ?

10) Pensez-vous que le RIE vous a éclairé sur les incidences positives et/ou négatives du Plan ? *
Sans avis
--
-
0
+
++

Veuillez préciser ?

11) Quelle est votre appréciation générale concernant de la cohérence du Plan ? *
Sans avis
--
-
0
+
++

Veuillez préciser ?

12) Autres remarques ?
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	veuillezPreciser: 1) Objectifs de la PACEn tant que citoyen, je souhaite que notre politique agricole soit aussi une politique alimentaire, au service de tous les citoyens et de leur santé, qu’ils soient agriculteurs, consommateurs, acteurs à tous les niveaux. Dans le contexte actuel, l’agriculture wallonne doit plus que jamais s’orienter vers sa fonction de nourrir durablement la population, et s’assurer de devenir autonome et résiliente face aux crises. Sur ces aspects, je pense que le plan PAC soumis à enquête propose un ensemble de nouvelles mesures qui sont bienvenues sur le papier mais bien trop timides pour délivrer, et qui surtout sont écrasées par d’autres qui sont contradictoires. Au final, on n’a fait que mettre une couche de vert sur de nombreuses mesures.D’abord, il n’est plus raisonnable en pleine crise alimentaire mondiale que seulement 9% des céréales cultivées en Wallonie servent à l’alimentation humaine, loin derrière les utilisations pour l’énergie et les aliments du bétail. Pour changer, il faudrait cesser de subventionner puis d’incorporer des cultures alimentaires à production d’énergie. Ensuite, il faudrait permettre aux éleveurs d’adapter leur cheptel aux ressources alimentaires fournies par les prairies et coproduits locaux, pour que le cheptel ne consomme plus de céréales et protéagineux importés qui seraient précieux pour l’alimentation humaine et qui sont souvent étroitement liés à la dégradation des écosystèmes. Cela signifie diviser par deux la taille du cheptel wallon. C’est réaliste puisque l’on produit déjà 60% de surplus de viande par rapport à nos besoins, et que de surcroît nous consommons deux fois plus de protéines animales que ce qui est recommandé nutritionnellement. Sans politique volontariste qui accompagne les éleveurs à la fois dans cette transition alimentaire, et dans le développement de nouveaux débouchés différenciés localement pour augmenter leur rentabilité, l’élevage bovin wallon est et restera en faillite. Or, c’est bien ce déni des enjeux que l’on observe dans la proposition sur la table, en maintenant à tout prix les paiements pour le bétail à des niveaux records en Europe, dans des proportions qui sont écrasantes par rapport aux nouveaux paiements proposées au contraire pour un élevage plus durable, sobre en aliment, garant de la biodiversité et des prairies. Il faudrait que la moitié du budget au bétail soit reversé aux éleveurs sous forme d’un paiement aux prairies, dès 2023.Ensuite, c’est très bien que la production biologique soit soutenue de manière forte dans le plan proposé, y compris avec une nouvelle aide au petit maraîchage biologique, parce que la bio nous rend d’immenses services environnementaux (qualité de l’eau, sol, air etc.). Mais il est très difficile de trouver des aliments bio produits en Wallonie dans nos magasins. Je m’étonne de ne voir aucun encouragement du gouvernement à consommer bio parce que c’est meilleur pour la santé, alors qu’il est démontré qu’une consommation régulière de bio permet de baisser de 25% les risques de cancer. Quand est-ce que les investissements et la publicité seront résolument en faveur du bio, avec un véritable engagement politique derrière ?Enfin, on a vu avec la crise en Ukraine que le principal enjeu pour l’agriculture wallonne était de réduire notre dépendance aux importations d’aliments protéinés. On s’étonne alors que le plan propose une aide pour les protéines, qui ne permettra d’atteindre que 2% de la surface cultivée. Il nous semble qu’une ou plusieurs dizaines de pourcents serait plus en phase avec les enjeux, tant en matière de consommation humaine qu’animale. 2) Impact environnemental : C’est impossible au vu du plan et du RIE de se faire un avis sur la question. Le RIE n’évalue pas l’ambition du plan ni son adéquation avec les enjeux. Le plan proposé ne compare pas le budget alloué dans cette PAC à la précédente, ni les objectifs chiffrés en matière d’environnement par rapport à la situation actuelle. Concernant les enjeux environnementaux spécifiques (biodiversité, climat, ressources naturelles), voir questions 7-8-9.
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	veuillezPreciser34: 1) Aides coupléesJe ne comprends pas pourquoi la Région Wallonne maintient autant d’aide couplées au bétail alors que clairement d’après le RIE il y a beaucoup plus d’inconvénients, même d’un point de vue économique, que d’avantages. Ce n’est pas rendre service au secteur élevage que de l’enliser dans une dépendance aux subsides publics pour sa survie, surtout quand le travail de concertation des acteurs a permis d’accoucher d’une version alternative où l’on réduit progressivement mais sûrement l’aide couplée tout en préservant le niveau de soutien financier aux éleveurs (16% du 1er pilier contre 21% actuellement). On ne comprend pas que c’est alternatives, qui offrait des nouvelles perspectives au secteur, légitimée par le processus de concertation dont elle émergeait, ait été balayée d’un revers de main par les décideurs politiques.2) Aide à l’investissement : Il faudrait arrêter de subventionner avec l’argent public de la PAC les élevages industriels hors-sol, comme les poulaillers de 39 000 bêtes et les porcheries de 2900 porcs qui flirtent avec les limites légales pour bénéficier des aides tout en échappant aux études d’impact environnemental. Les classes 2 devraient être exclues, comme les classes 1, de toute aide, et être soumises à études environnementales. En plus des pollutions et nuisances engendrées notamment chez le voisinage et des zones naturelles sensibles, ces systèmes manquent de respect au bien-être animal, et sont dépendants d’aliments pour bétail importés, très préjudiciables pour le climat et la biodiversité. Ils concurrencent directement l’alimentation humaine d’origine végétale.3) Paiements directs découplés et paiements directs couplésComme l’indique le RIE, ces aides gonflent le prix du foncier, rendant la terre agricole inaccessible, complicant le renouvellement des générations d’agriculteurs, et sont favorables aux plus riches qui possèdent plus de terre ou de bétail. Je souhaiterais que plus d’argent de ces paiements soit reversé dans le 2ème pilier pour aller vers des actions plus ciblées en faveur de l’environnement, l’autonomie alimentaire, la résilience, les investissements durables etc.4) Conditionnalité :Un réel progrès en matière de lutte contre l’érosion est proposé pour les BCAE6 et 7. Hormis ce sujet, on regrette, comme le dit d’ailleurs le RIE, que la Wallonie choisit de se cantonner aux minimas exigibles au niveau de l’Europe. La Commission a même fait des remarques dans sa lettre montrant que parfois les propositions ne sont pas assez ambitieuses pour le règlement, nous souhaitons que la Région modifie sa proposition en conséquence au plus vite. Comment se fait-il que la conditionnalité soit parfois moins disante que les réglementations en vigueur ? C’est-à-dire concernant les bandes tampon (BCAE4-, on devrait retrouver les couverts végétaux permanents, déjà obligatoires. Et pour l’interdiction de labour des prairies Natura 2000 (BCAE10), celles-ci devraient inclure les prairies de liaison (UG5) pour lesquelles le labour est aussi déjà interdit.Pour la biodiversité, théoriquement il y a un réel progrès avec la mise en application de 3% de surfaces non productives obligatoires dans chaque ferme. Mais pourquoi alors le plan gonfle les surfaces non productives avec des coefficients de pondération, est-ce du greenwashing pour faire moins de 3% dans chaque ferme dans la réalité ? La biodiversité se porte au plus mal. 10% de maillage seront nécessaires pour enrayer le déclin, 3% nous semblant être un minima incompressible dans chaque ferme. Alors pourquoi le plan PAC essaie de l’amenuiser ?5) MAEC :Le besoin de rétablir la biodiversité via le réseau écologique est classé en no2 dans le classement de tous les enjeux d’ordre social, économique et environnemental. Dès lors, je ne comprends pas pourquoi le plan se contente d’une progression tendancielle des surfaces en MAEC, sans changer de rythme. 
	pensezvousA: Du soutien au développement des filières dans le 1er pilier, car la transition économique viendra d’un travail sur la demande en produits agricoles.Un revenu social de base aux agriculteurs pour leur subsistance, totalement découplé et de la production et du foncier.Des aides aux consommateurs pour que le bio soit au même prix que le conventionnel, parce qu’on ne devrait jamais payer plus cher pour une alimentation qui non seulement est meilleure pour la santé, mais de plus économise les coûts cachés de l’agriculture conventionnelle sur l’environnement (l’UCL a chiffré les coûts environnementaux cachés à 250 millions d’€ / an en Wallonie). 
	6Pensezvous56: 
	quelleIntervention: Les interventions nécessaires sont bien là. Le problème c’est qu’elles sont vides d’ambition, et que dans son état actuel le plan ne garantit pas qu’il y aura un impact mesurable et additionnel sur l’environnement.
	quelleIntervention47: Comme l’indique le RIE, les aides couplées aux bovins vont à l’encontre des objectifs environnementaux, puisqu’ils encouragent à maintenir ou augmenter le cheptel, alors qu’il faudrait le diviser par deux pour répondre aux enjeux d’autonomie alimentaire et de durabilité environnementale en Wallonie. De manière plus nuancée, les aides aux investissements, lorsqu’elles encouragent au productivisme et verrouillent les agriculteurs dans des trajectoires d’intensification en les endettant, sont fort néfastes à l’environnement, et l’on regrette que cela ne soit relevé nulle part. 
	7Pensezvous: --
	veuillezPreciser53: En Wallonie, les émissions de gaz à effet de serre du secteur agricole sont dues à 80% de l’élevage bovin. D’après le Comité des experts du climat wallon, la politique climatique wallonne en agriculture apparaît très faible en regard des enjeux et de l’objectif régional. Malgré l’urgence climatique, pourquoi le plan proposé ne propose pas d’objectif de réduction des gaz à effet de serre du secteur agricole ? L’ONU a récemment montré que sans réduire drastiquement les émissions de méthane (essentiellement liées à l’élevage), l’objectif de rester sous les 1,5 degrés de réchauffement sera inatteignable. La solution est dans la généralisation d’un élevage extensif à l’herbe (alors qu’actuellement la densité du bétail est très élevée en Wallonie), et la généralisation du bio (pour se passer d’engrais chimiques fort émetteurs de gaz à effets de serre). Or, la nouvelle PAC ne propose rien de nouveau : maintenir à tout prix le budget des aides au bétail. La première histoire racontée selon laquelle cela sera compensé par des nouvelles actions qui rémunèrent les prairies et les éleveurs qui diminuent leur charge en bétail est belle sur le papier, mais totalement mensongère. En effet, les paiements proposés pour réduire le bétail sont dérisoires par rapport au manque à gagner potentiel d’une part, et par rapport au paiements proposés pour maintenir le cheptel d’autre part. La seconde histoire selon laquelle une nouvelle disposition permettra de reverser les excès d’aide couplée au bétail vers les écorégimes, en accompagnant la « diminution naturelle » du cheptel, est extrêmement incertaine. D’une part parce que les règles du jeu changent et donc l’évolution du cheptel ne suivra pas la tendance et est imprévisible ; D’autre part parce que pour rencontrer les enjeux sociétaux urgents alimentaires comme climatiques, comme expliqué plus haut, on a besoin de politiques qui conduisent les changements dans les systèmes agricoles, pas de politiques « suiveuses » qui s’adaptent à des changements imprévisibles. Il nous semble dès lors indispensable de réviser le plan sur deux autres points concernant le climat : 1) prévoir une diminution certaine du budget de l’aide aux bovins et 2) établir des garde fous environnementaux importants sur les aides couplées (comme un plafond de charge en bétail pour pouvoir recevoir une aide couplée au bétail).
	8Pensezvous58: -
	veuillezPreciser50: L’état des masses d’eau en Wallonie est très préoccupant, et en infraction avec la réglementation européenne : 1/3 des masses d’eau sont en mauvais état, avec trop de pesticides et/ou de nitrates, issus essentiellement des grandes cultures industrielles et intensives dans le Nord de la Wallonie. Je ne comprends pas comment la Wallonie va s’assurer qu’il n’y aura plus de pesticides et d’azote dans l’eau potable au plus vite ? La conditionnalité sur l’érosion est un progrès. Mais la BCAE4 avec les bandes tampons n’est pas contrôlable si les couverts végétaux permanents, (qui sont déjà en vigueur légalement !) n’y sont pas inclus. La protection des cours d’eau est jusqu’ici inopérante, il est incompréhensible que, vu le mauvais état des masses d’eau, la Wallonie ne soit pas plus ambitieuse sur ce point dans son plan. Par ailleurs, hormis le soutien à l’agriculture biologique, il manque pour les conventionnels des encouragements à se passer d’engrais chimiques et de pesticides. Il faudrait renforcer l’écorégime réduction des pesticides, qui n’aura aucun impact positif sur la qualité de l’eau s’il reste en l’état, et aussi renforcer les surfaces en protéagineux beaucoup plus que proposé pour réduire la dépendance aux engrais.
	9Pensezvous59: --
	veuillezPreciser54: En matière de biodiversité, comme le relève la lettre d’observation de l’UE, les objectifs chiffrés sont extrêmement faibles. En aucun cas ils ne contribuent de manière significative à l’objectif de 10% d’éléments de paysage soutenant la biodiversité d’ici 2030 dans le Green Deal. Avec tous les coefficients de pondération proposés pour la conditionnalité et pour l’écorégime maillage écologique, on ne sait plus ce qui relève de la technocratie déconnectée de la réalité et ce qui relève du greenwashing : aucune indication dans le plan ne permet de savoir si l’écorégime maillage écologique va permettre de développer des éléments nouveaux de maillage (et non simplement de financer ce qui existe). En revanche, des indications très fortes font pressentir que le budget est insuffisant à développer le maillage : un indicateurs d’éléments de paysage pour 2027 plus faible que la baseline ! Le plan devrait absolument être transparent et indiquer les surfaces réelles (et non pondérées) d’éléments favorables à la biodiversité se trouvent dans la conditionnalité et dans l’écorégime maillage écologique. Le plan est trop faible sur la conditionnalité, avec beaucoup moins des 3% légaux d’espace pour la nature dans chaque ferme, via un jeu de pondération des surfaces. Globalement, par rapport à la force de l’enjeu identifié dans l’analyse des besoins (besoin classé no2 parmi tous les besoins identifiés), l’architecture autour de la biodiversité manque d’ambition. Concernant les habitats et habitats d’espèce, il semble que les besoins identifiés dans le PAF n’ont simplement pas été pris en compte. Pour les MAEC le plan se contente de poursuivre les tendances actuelles d’augmentation progressive des surfaces, sans prendre en compte l’analyse réalisée.   
	10Pensezvous: 
	veuillezPreciser61: expliquer la PAC de manière générale, et mettre en évidence les incidences négatives de l’aide couplée pour le bétail. En revanche, il est trop superficiel et ne donne aucune idée de l’ambition du plan en terme d’environnement, par rapport aux enjeux.  Il ne rentre pas dans le contenu des mesures proposées et n’évalue pas la cohérence du plan, se contentant de supposer que, comme par magie, les incidences négatives de certaines interventions sont compensées par d’autres. Il manque notoirement une analyse des effets cumulés des interventions sur la densité du bétail, et de l’effet cumulé du plan sur le maillage écologique. Il ne compare pas les indicateurs proposés pour 2027 avec la baseline actuelle, et ne met donc de manière factuelle aucune incidence positive globale du plan sur l’environnement. La lettre d’observation de l’UE en revanche est par bien des aspects plus informative, et devrait être débattue publiquement.
	11Quelle: --
	veuillezPreciser63: A cause de l’aide couplée qui vient contrecarrer la transition voulue de l’élevage vers plus de durabilité.
	12Autres: Une vraie participation du public aurait demandé d’organiser des débats citoyens sur la PAC, comme ça a été organisé par exemple en France. Le plan soumis sous cette forme à consultation, reste largement hors de portée des citoyens. L’enquête publique, qui est réglementaire, arrive beaucoup trop tard dans le processus. Pour autant les réponses doivent être intégrées dans le futur plan. 
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